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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

,RESOLUTION 

DdofJZée fJarla Chambre 'de' DéPutés du Togo dans 
sa séanee du 23 juiUet 1958 tendtint à inviter le 
Gouvemement à nommer unecommùsicin sfJéeiale 
'ehargée d'inventorier IIJ patrimoine de la RéfJubll 

que du Togo. 

ARTICLE PREMIER. - La Chambre des Députés du 
Togo, danS lB cadre d'une politiqoo d'austérité, et 
~jn de 'lui permettre de mieux appréëier en vue 
des recommandations éventuelles, en toute connaisw 
sanoe de cause, invite 'le Gouvernement à nom~r 
JUne oommission spéciale chargée d'inventorier le pa
trimoine de la République du Togo. 

La commission aura: 
• 10 ). - A vérifier le, crédits 'délégués à partit' de 
l'exercice 1951 jusqu'à ce jour. Elle précisera la 
répartition de ce3 crédits. 

20 ). - A inventoner le matériel administratif et 
le, parc-automobile de la République du Togo. 

',Elle tiendra compte dans ce domaine : 

a) Des ilépenses de matériel et du parc-automo
bile (plus particulièrement" pour ce derruer, des nou
;velles acquisitiOns faites par l'ancien gouvernement 
togolais en plus du parc-automobile transféré, par 
la République française lors de la pll!!'sation des pou
y.oirij. 

'b) du coilt du matériel ~t du parc-automobile du 
budget (acquisition et u,tiIisalion).

"'. .... 
c) de la réyartition du matériel et iles véhicules 

dans les differents eervicesadministratifs. 

d) elle fera des propositions en vue de réduire le, 
œût d'acbat et d'utilisation du matériel et des véhi
cules. 

30 ). - A recenser f effectif des agents iladmim.s· 
tratro", (f'onctionnaires, agents permanents, contrac
tuel" etc...) eU abordant les points essentiels ci
après !' 

10 ) détermination de l'effectif, 
20 ) -étude de la répartition de ret effectü dana 

Jes dif'férents ,services administratifs~ 

30 ) coilt réel de la Fonction Publique, 

40) étude particulière des 'recrutements et des avan


cements depuis 1951 à ce jour, ' 

50) telle fera des propositiollfl de réforIl'le. 

40) . .......; A recenser 'les bâtiments et logeme,nts adml

nistrlli11.. i 

Elle ~'occupera : 

u) de l'inventaire ~ bât;bne~lts appartenant au ter


ritoire et de ceux Joués à dea particuliers. 

b) de l'étude de leur répartition, 


·c) de la détermination du coût des locations et 

de la eomparaiaon avec le prix r~ls des loyers en 

psage ~ntre particuI~llit 


d) de l'estimation de la valeur locative des bâti 
ments administratifs pr:opremejnt dib! et de le,ur ame,u
blement, 

e) telle fera des propositions en vue de réduindes 
dépenses de ,logements. ' , 

50). - A, r!~censer les propriétés immobi«iè,·e$ .. 
la Ilépublique. , 

EUe accordera dans ce $OOS;une attention tou~ 
particulière aux iplantaûons de Kpémé, -de Baguida:: 
!et d'Agou dont elle vérifiera les apports au budget.: 
Elle. fera iles propositions. 

ART. 2.- La Chambre demande aU Gouvernement 
de lui soumettre les travaux de la commission ~ 
ses propres conclusions si possible 8,vant l'puverfœe 
de la prochaine session budgétaire. . , 

Fait à Lomé" le 23 juillet 1958 

ACTES DU GOUVERNEMENT 

DE LA RapUBUQUE DU TOGO 


LOIS 


LOI no 58-48 du 22 juillet 1958 tendant à autoriser 
'le Gouvernement, aunam Id;e la RéPublique du 
Togo, à ',soute,nir devant !le tribuna« ad:niinistrati' 
du Togo,les actions :en défense ,contre les ins
tances engagées auprèsiJe cette jurididia,t pœj 
M. Filipecki, Mme Filipccki et la Société E. Raoul 
Duval et Compagnie. 

La Chambre de9 Dépu~ a :déliMré et adopté, 

Le Premier Ministre p!'omulgue la toi dont la teDeur luit:: 


ARTICLE PB.EMlEB.. ,-' Le Gouvernement est Il~ 
risé il soutenir au nom de la République du Togo; 
devant le tribunal administratif du Togo, les actions 
en défense contre les mstances engagées auprès de! 
cette juridiction per Ie.s requêtes déposées par Mo: 
}i'ilipecki, Mme Filipecki et la Société E. Raoul Du
val et Compagnie avec le pouvoir de t,ransiger éven
tuellement. 

ART. 2. - Le Gouvernement est également auto
risé à engager éventuellement des recours cgntre tout 
tiers responsable dans les i'llstanœs introduitteS par 
M. FiUpecki ~t Mme Filipecki et un recours poU!! 
restitution de ,l'indu contre la Société Afritaine l\far
cbande dan' ,l'instance introdu,ite (par la Socié.té E. 
Raoul Duval iC·t Compagnie. 

La préo;ente loi sera exécutée comme loi de la 
Hépublique du Togo. 

Fait il Lomé, le 22 juillet 1958 
s. E. oLYMPIO. 

LOI no 58.49 du 22 juillet autorisant le Gouve,!
nement 'de la République [du T'bgo à passel' une 
cQnventiond'assÎdanc'3avec rorgani.sme 'iléno~ 
c ~at..holic Relief Services». 

La Chambre des Députés a Ôélibéré et adopté, 
Le Prem,i,el' Ministre ~omulSU'3 la ~oi IIont la tmeur suit 1 

ARTlCLE PREMIER. - Le Premier Ministre est auto-· 
r~ il signer, a.u nom de .4i R~uP~iqu,e du, Tugo, unqi 
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4!onvention dl assistance avec l'organisme dénommé 
il Catholic Relief Services» of the national catholic 
.weJfare conference en vue de pJ.'lomouvoir un pro~ 
gramme de secours et d'assistance aux nécesgiteux 
du Togo. 

ART. 2. - Le Gouvernement de la République du 
a'ogo est autorisé à c.et effet: 

- à exempter de. tous dr,oits et taxes d'entrée 
ainsi que d~ toutes impositions et taxes locales, les 
fournitures introduites au Togo dans le cadre de la 
conViention susvisée par le «Catholic Relief Services », 
;y ~mprisle matériel néoossaire à l'exécution de ce 
programme d'assistance; 

, - il pre'lldrc à sa charge les frais de déchargement, 
~ stockage et de distribution des fournitures ct 
matériels susvisés ainsi que ceux de leur transport 
de Lomé aux centres de distribution. 

ART. 3. - Toute acquisitÎiOll, cession, échan~e ct 

eu général toutes transactions faites à titre nnCl-eux 

de fournitures ou matériel ,introduits au Togo dans 

le cadre de la 'conV1ention susvisée sont interdites. 


,Toute infraction aux dispositions qui précèdent sera . 
punie d';un emprisonnement de un à six mois ct d'une 
amende de 6.000 à 360.000 francs. 

En cas de condamnation, Jes tribunaux ordonneront 

la confiscation au profit du Territoire, des marchan

dises objet de la transaction frauduleuse ou au produi.t 

de Jà cession à titre onéreux desdites marchandises. 


ART. 4 . .....-: Par 'exoeption aux dispositions de l'arti 

c~ précédent, le Premier Ministre peut aceorder au 

délinquant le bénéfice d'une transaction pécuniaire; 

lorsque les renseignements recueillis sur le compte 

du délinquant sont fav,orables. 


Dans ce cas, le Premier Ministre adresse au Tl'é
8Orier-Payeurun avis de transaction portant iudica

tion du débiteur, du montant ~t de la date, de la 

tr~action. Le paiement du mon,tant ~ la transaction 

doit être effectué dans le délai d'un mois à compter 

du jour de la réoeption de cet avis par le Trésorier
Pay.~ur. . 


La présente Joi sera exécutée comme loi de la 
République du Togo. 

Fait il Lomé, le 22 juillet 1958 
S. E. OLYMPIO 

CONl'El\T/ON 

entr.c le Gouver,nement du Togo e,i la , Calbolic nelie! 

Services of the Natianal OatllOlic wei/are confer·'mce. 


Le Gouvlernement du Togo, représenté par l'honora
ble S. K iOlympio, llremier Ministre de la République 
du Togo <et la "Catholic Relid Services of the Ca
tholic Welfare Couferenc.e» représentée par le Très 
Rédel'€nd Monseigneur Wilson E. Kaiser ont conclu 
la convention cl-après relativement il l'importation 
et à la distributiou" de fournitures destinées à l'exé
cution d'un programme d'assistance aux nécessiteux 

,.pg Togo. 
.. 

1. - Les fournitures destinéles au programme de 
secours et d'assistance, ·aux nécessiteux du Togo, p01Jr
ront oomprendre des articles de tous genres: vivres~ 
vêtements, médicaments, équipement. 

2. - Sont cOH!iidérées comme «personnes néc~s
siteu.ses », les personnes qui, de par leur situation 
économique personnelle, se trouvent dans un état de 
dénuement nécessitant une aide alimentaire. 

3. - Les artit~les importés en exécution de la 
présente convention devront être distribués gratui
tement aux néce,ssiteux du Togo sans distinction de 
race. dp. 'croyance ou de couleur. 

4. - Le,s fournitures importées au titre de la 
présente oonveintion ne pourront être vendueso~ 
échangées. Le Gouvernement du Togo aidera les Ser
vices du Secours Catholique à faire respecter ce prin
cipe eu lrappant de sanctions la vente, l'échange -ou 
l'achat desditcs fournitures. 

5. - Le Gouvernement du Togo exerrtptera de, tous 
droits d'entrée ainsi que de toutes impositions ou 
taxes locales les fournitures importées par 'les Ser
vkes du Secours Catholique. Ces exonérations s'appli 
queront également aux articles de bureau et aux 
véhic~l,e.s nécessaire-s à ~'exécuti,on du p~opra?Ime ~l'~i: 
de, amSI qu'aux effets personnels du Delegue accredlte 
des Services du Secours Catholique. 

6. _. Le Délégué des Services du Secours Catho
lique ,sera le consignataire des articles importés au 
titre du programme d'aide. 

7. - I.e Gouvernement du Togo prendra ù sa 
charge les frais de déchargement et de magasinage 
des articles importés ainsi 'que ceux de leur trans
port aux oentr,es de 'distributiJon situés à l'intérieur 
du pays. 

8. - L'acheminement des fournitures vers les Cen
tres de distribution se fera conformément à des plans 
établis d'accord parties par le Gouvernement du Togo 
et le Délégué des Services dd Secours Catholique 
compf{' tenu des besoins des régions. 

9. - Le Gouvernement du Togo assurera au Délé
gué des Services .du Secours Cathofique toutes faci
lités pour surv,eiller la distribution des f;ecou~s. 

10. f....e Gouvernement du Togo accepte: 

a) - de tenir'-de.s états exacts des opérations de 
déchargement et magasinage ainsi que du mouvement 
et d", la disü'ibution des fournitures destinées au 
programme d'aide. 

b) - de fournir ces états au Délégué des Services 
du Secours Catholique à des intervalles de. temps 
convenus d~ac(ol'd parties, ,et (~e mettre à la dispo
sition dudit Délégué toute information nécessaire au 
hOll: fonctionnement du programme d'assistance. 

11. Tout organisme gouvernemental ou privé 
de distribution :ou toute personne contribuant Il la 
distribution des fournitures des Services du Secours 
Catholique feront con:naîtr~ aux bénéficiaires des se, 
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cours la pr,ovcnanoe exacte des fournitures. S'il s'agit 
de vivr.es provenant dœ surplus gouvernementaux des 
Etats-Unis, il faudra, alors, faire connaître, autant 
que pos'>ible. aux bénéliaires, que ces vivres sont 
offerts te par le Secours ,CathQlique Américain aux 
nécessiteux du Togo». 

12. - DIUUI l'exécution du programme d'aide, objet 
de la présente convention, la «Catholique Relief Con
ference» pourrait conclure des accords supplémen
taires avec le Gouvernement 'du Togo relativement 
audit programme ,ou à des programmes supplémen
taires.tels que ceux dont la né.ces:3ité pourrait appa
raître en 'cas de désastre national. La présente COnven
tion :ne doUpas être interprêtée de façon à porter 
atteinte aux droits acquis par des organisations d'as
sistance, lesagenoes ou personnes déjà liées par des 
accords aV/ec le Gouvernement de la République du 
Togo. 

lS. - La présentec'onvention entrera en vigueur 
dès sa signatul'le pal' les représentants du Gouverne
ment dcla République nu Togo et de la «Catholic 
Relief Servlces of the Nat,ional Catb:olic Welfare Con
ference l>. 

,En foi' de quoi les parties susnommées ont 5OUS

crit cette convention d'assistance 'ce vingt deux juH
let mil neuf cent cinquante huit. 

P~ur le Gouvernement du Togo: 

S. E. OLYMPIO 

Témoins: 

Lu et approuvé 

Le. Premier Ministre 

dU. Gouvernement du Togo, 


~ S. ,E. ,OLYMPIO 

Pour la c Catholic Reliet Services 
of the Na.ti.onal Catholic Welfare Confer.ellce », 

Très Rv'd. Mgr. :WILSON E. KAISER 

LOI orJJ,anique, :no 58-50 flu 22 juillet 1958 portant 
procedure pour tétablÎ8sement de programmes et 
l'exécuti~n des travaux effectués au titre du !(mets 
'd'investissement pour le développement économique 
et social. 

La Chambre des Députéi a ~libéré et adopté, 

Le Premier Ministre p~omn1gue la /loi idont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. Chaque année, avant le 15 
mars, le g,)uvernemcnt doit d:époser sur le bureau 
de la chambre des députés un projet de loi relatif aux 
travaux à exécuter l''année suivante au titre du 
FIDES. 

ART. 2. - Ce projet précise le montajnt global et 
le dét,ail des opéralLons ~nvisagées. Il oomporte aulo
risaJion pour le gouveruement togolais d'ouvri,r des 
négociations avec le gouvernement français pour ob
tenir du FIDES. les ~réd,its néoossa,ires. 

ARTICLE 3. - Compte Lenu des résultais de œs 
négociations une loi fixe le montant global èt les tra
vaux de la tranche annuelle. 

La présente loi sera exécutée comme loi de, b 
République du Togo. 

Fait à Lomé, le 22 juillet 1958. 

S. E. OLYMPIO. 

LOI No 58-52 du 29 juillel 1958 lenddtnt à autnrbte,r 
la vente par la République du Togo de véhicules, 
a.utomobiles. 

La Chamhre des Députés a ~élibéré et ado'pté, 

Le Premier MinL.stre p~omulgue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE UKIQl:E. Est llutoriS!ée la vente par la 
République du Togo de véhicules automobiles, sur
plus non utilisé des vùitures achetées à l'occasÎOIl 
de la visite de la mission de l'ONU. 

Les modaliti:; de cette vente sont fixées dans le 
cahier des charges annc:xlé à la pré~nte loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi ~ la: 
République du Togo. 

Fait à Lomé,. le 29 juillet 1958.. 
S. E. OLYMPIO. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Service des domaines 

CAHIER DES CHARGES 

Vente de véhicules a.utomobiles 

ARTICLE PREMIER. - Objet du présent cahier de. 
charges. 

Le présent cahier des chargel!\ a pour but: 

- La vente à l'amiable de dix neuf ;v1éhicukS 
automobiles achetés par la RépuhHqUcdu~'Î"ogo;-pour 
la mission Oe~:I'O.N.U. à l'occasioll des dernières 
élections à l'Assemblée Législative. ' 

- Les conditions de ,paiement dë ces mêmes véhi
cules. 

ART. 2. - Bénéficiaires. 
- Les bénéficiaires de cette vente à l'amiable se

ront ' 

- En premier lieu et par priorité Messieurs les 
Députés à l'Assemblée Législative du Togo. 

- En second Heu les fonctionnaires en service 
dans la République du Togo. 

- TauLe personne morale ou physique; majeur~ 
non interdite -et pospédant le permis de oonduire. 

ART. 3. Prix. 

Les véhicules automobiles sout vendus aux prix; 
suivants; 
.. 


